
Schéma de l’Epargne Salariale

Un exemple à titre indicatif …

L’abondement est versé par l’entreprise en complément du versement du salarié. 
Pour favoriser les mécanismes d’épargne salariale, le législateur a prévu 
une fiscalité avantageuse …

Pour l’employeur, le budget est divisé par 3 pour une rémunération équivalente

Coût pour l’employeur  2890  �  1082  �

Charges sociales patronales (33.3% du brut)  -968  �  0� 

Somme brute versée par l’épargnant  1922   �  1082   �

Charges sociales salariales (15 % du brut)  -288  �  0  �

CSG-CRDS  -142  �  -84  �

IR (hypothèse à 30 %)  -490  �  0  �

Net perçu par l’épargnant  1000  �  998   �

Prime Abondement

P our le salarié, une rémunération multipliée par 3 pour un budget employeur identique

Coût pour l’employeur  1000 �  1000 �

Charges sociales patronales (33.3% du brut)  -333 �  0�

Somme brute versée à l’épargnant  667 �  1000 �

Charges sociales salariales (15 % du brut)  -100 �  0 

CSG-CRDS  -51 �  -77.60 �

IR (hypothèse à 30 %)  -170 �  0 �

Net perçu par l’épargnant  346 �  922.40 �

Prime Abondement

Entreprise

Plan d’Epargne - PEE /PERCO

Salarié
interessement

Abondement-Participation Versement volontaire

A la sortie du plan, le salarié n’est pas imposé sur les plus values réalisées sauf prélèvement sociaux (CSG, CRDS…)


